
 
 

 
Sous réserve des modifications qui pourraient y être apportées suivant les 
décisions pouvant intervenir ultérieurement ou des procédures en cours. 

Le classement carton bleu n’a pas pris en compte les rencontres du 31 mai – 1er juin 
et pourrait donc être amené à être modifié. 

 
 

1- SENIORS 
 
 

PREAMBULE 
 
- En raison des 4 descentes de clubs du Grand Est de NATIONAL 3 en REGIONAL 1, il est fait 
application des modalités et des descentes R1, R2 et R3 ci-dessous : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 

 
 

 

PROCÈS-VERBAL 

COMMISSION RÉGIONALE DES COMPÉTITIONS 
  

Réunion Réunion électronique du 06/06/2025 

Président Roland MEHN 

Membres Bernard PAQUIN, Yannick DANDRELLE, Jean-Louis MAZZEO, Marc 
HOOG, Cyrille IMBERNON, Christophe MARIE, François SOGNE, Didier 
LECOANET, Guy ANDRE, Pierre TAESCH, Claude KEIME, Virginie ZERR 

Administration Maxime RINIE, Damien ENGEL 



 
 

REGIONAL 3 
 
Erratum au Procès-Verbal de la réunion du 04/06 
À la suite d’une problématique liée à la FMI concernant la rencontre du groupe F du 01/06  
: AUGNY AC – DEVANT LES PONTS FC, le résultat de la rencontre n’avait pas été pris en compte 
dans l’établissement du classement. 
La Commission Régionale des Compétitions procède ainsi à une nouvelle vérification du 
classement des classés 10èmes dans le respect de l’article 28 des RP de la LGEF. 
 
En conséquence les descentes en District du championnat de Régional 3, sont modifiées comme 
ci-dessous :  
 
- Descendent en DISTRICT (les 3 derniers du groupe de 13 + les 2 derniers des groupes de 12 + les 
3 moins 10e de tous les groupes*) : 

o Groupe A : CHARLEVILLE ES (13e) – CHEVEUGES CO (12e) – CHARLEVILLE PRIX 3 (11e) 
o Groupe B : EPERNAY RC 3 (FG) – AY CHAMPAGNE CS (11e) – NORD CHAMPAGNE FC (10e) 
o Groupe C : MONTIER EN DER US (12e) – ST MEZIERY FC 2 (11e) 
o Groupe D : CHALINDREY CS (12e) – CHAUMONT ASPTT (11e) – PREZ BOURMONT FC (10e) 
o Groupe E : SORCY VOID VACON ENT. 2 (12e) – BAR LE DUC FC 2 (11e) – DOMBASLE FC (10e) 
o Groupe F :  WOIPPY ES (12e) – CHAMPIGNEULLES RC 2 (11e) –  
o Groupe G : HANNONVILLE VHF (12e) – VAL DE L’ORNE FC 2 (11e) 
o Groupe H : MACHEREN ES (12e) – FOLSCHVILLER FC (11e) 
o Groupe I : WALSCHEID LA MONTAGNE (12e) – MORHANGES AS 2 (11e) 
o Groupe J : HOENHEIM SR (12e) – BISCHHEIM SOLEIL FC 2 (11e) 
o Groupe K : HAUTEPIERRE AFJ (12e) – DUTTLENHEIM ALFC (11e) 
o Groupe L : OSTHEIM HOUSSEN FC (12e) – RHINAU FC (11 e) 
o Groupe M : PFASTATT FC (12 e) – RICHWILLER RS (11e) 
o Groupe N : DANNEMARIE RC (12e) – ZILLISHEIM SS (11e) 

 
 
*Classement des classes 10e de REGIONAL 3 (Article 28 RP LGEF) : 
 

  Pts Carton Bleu 
1. MOLSHEIM ERNOLSHEIM ES 2 14  
2. TOURNES REN. MAZ. AS 13 -57 
3. WITTELSHEIM ASCA 13 -87 
4. ITTENHEIM US 13 -92 
5. DIANE EURVILLE BIENVILLE 12 -52 
6. ST DIE KELLERMANN SR 2 12 -71 
7. HESINGUE US 12 -137 
8. VALMONT US 11 -77 
9. PIENNES BASSIN FC 11 -94 

10. DEVANT LES PONTS FC 10 -71 
11. LONGEVILLE ST AVOLD FC 10 -75 
12. PREZ BOURMONT FC 10 -85 
13. NORD CHAMPAGNE FC 8  
14. DOMBASLE FC 7 -42 

 



 
 

 
Procédure d’appel  
Les présentes décisions de la Commission Régionale des Compétitions de la LGEF sont 
susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel Régionale dans un délai de 2 jours à compter 
du lendemain de leur notification ou publication, par envoi en recommandé à : LGEF – CS 80019 - 
54250 Champigneulles Cedex ou à l’adresse électronique : appel@lgef.fff.fr, selon les 
dispositions et les conditions de forme prévues à l’article 190 des Règlements Généraux de la FFF. 
 
 

Président  Secrétaire de séance 

Roland MEHN  Damien ENGEL 
   

 
                                                    


